
Un contrat de travail étudiant doit-il être déclaré à la sécurité
sociale ?

Réponse courte

Oui, un contrat de travail étudiant doit obligatoirement être déclaré à la sécurité sociale luxembourgeoise.

L'employeur doit effectuer cette déclaration auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) avant le début

de l'occupation, quelle que soit la durée du contrat ou le montant de la rémunération.

L'étudiant sera affilié à l'assurance accident et à l'assurance maladie-maternité, mais pas à l'assurance pension pour

la période couverte par le contrat étudiant. Toute omission ou retard dans la déclaration expose l'employeur à des

sanctions administratives et à une régularisation rétroactive des cotisations.

Définition

Le contrat de travail étudiant est un contrat à durée déterminée conclu entre un employeur et un étudiant âgé de

15 à 27 ans, inscrit à temps plein dans un établissement d'enseignement secondaire ou supérieur, et qui travaille

pendant les vacances scolaires ou universitaires. Ce contrat est régi par les articles L.151-1 et suivants du Code

du travail luxembourgeois. Il est distinct du contrat d'apprentissage ou du stage, et ne peut excéder deux mois par

année civile chez un même employeur.

Questions fréquentes

À quelles assurances sociales l'étudiant salarié est-il affilié ?

L'étudiant salarié bénéficie d'une affiliation obligatoire à l'assurance accident et à l'assurance maladie-maternité. Toutefois, il n'est pas
affilié à l'assurance pension pour la période couverte par le contrat étudiant, conformément à la loi du 13 mai 2008.

Quelles sont les sanctions en cas de non-déclaration d'un contrat étudiant ?

L'absence de déclaration préalable à la sécurité sociale expose l'employeur à des sanctions administratives et financières, ainsi qu'à une
régularisation rétroactive des cotisations. Cette omission peut également entraîner la requalification du contrat et constitue une infraction
susceptible de poursuites.

Qui peut bénéficier d'un contrat de travail étudiant au Luxembourg ?

Le contrat de travail étudiant s'adresse aux étudiants âgés de 15 à 27 ans, inscrits à temps plein dans un établissement d'enseignement
secondaire ou supérieur, et qui travaillent pendant les vacances scolaires ou universitaires. L'étudiant doit fournir une attestation
d'inscription valable pour l'année en cours.

Un contrat de travail étudiant doit-il être déclaré à la sécurité sociale au Luxembourg ?

Oui, tout contrat de travail étudiant doit obligatoirement être déclaré à la sécurité sociale luxembourgeoise. L'employeur doit effectuer
cette déclaration auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) avant le début de l'occupation, quelle que soit la durée du
contrat ou le montant de la rémunération.
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Conditions d’exercice

Pour bénéficier du statut d'étudiant salarié, la personne doit fournir une attestation d'inscription scolaire ou

universitaire valable pour l'année en cours. Le contrat doit être conclu par écrit avant le début de l'occupation et

préciser la durée, la rémunération, la nature des tâches et les horaires. L'étudiant ne peut travailler plus de deux mois

par année civile chez le même employeur, ni occuper un emploi pendant les périodes de cours. Le contrat étudiant

n'est pas renouvelable au-delà de la limite annuelle.

Modalités pratiques

L'employeur est tenu de déclarer tout étudiant salarié auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) avant

le début de l'occupation, via la déclaration d'entrée (déclaration d'affiliation). Cette obligation s'applique quelle que

soit la durée du contrat ou le montant de la rémunération. L'étudiant bénéficie d'une affiliation obligatoire à

l'assurance accident et à l'assurance maladie-maternité. Toutefois, il n'est pas affilié à l'assurance pension pour la

période couverte par le contrat étudiant, conformément à l'article 1er, point 10 de la loi modifiée du 13 mai 2008

relative à l'assurance pension. Les cotisations sociales dues sont donc limitées à l'assurance accident et à

l'assurance maladie-maternité, à l'exclusion de l'assurance pension.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de vérifier systématiquement l'éligibilité du salarié au statut d'étudiant avant la conclusion du

contrat, en exigeant une attestation d'inscription à jour. L'employeur doit effectuer la déclaration préalable à la

sécurité sociale via la plateforme électronique du CCSS, en sélectionnant le statut « étudiant ». Toute omission ou

retard dans la déclaration expose l'employeur à des sanctions administratives et à une régularisation rétroactive des

cotisations. Il convient également d'informer l'étudiant de ses droits et obligations en matière de couverture sociale,

notamment sur l'absence de constitution de droits à pension pour la période travaillée sous contrat étudiant.

Cadre juridique

Code du travail, articles L.151-1 à L.151-6

Loi modifiée du 13 mai 2008 relative à l'assurance pension, article 1er, point 10

Code de la sécurité sociale, articles 1er, 2, 3 et 7

Circulaires et instructions du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS)

L'absence de déclaration préalable à la sécurité sociale d'un contrat de travail étudiant constitue une infraction susceptible d'entraîner

des sanctions financières et la requalification du contrat. Il est impératif de respecter scrupuleusement les formalités déclaratives pour

éviter tout risque contentieux.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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